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UET « Pratique sportive »
2026-2027

Faire du sport à l’UBE peut compter dans la formation universitaire sous forme d’une UE bonus. Elle permet de concilier pratique d’activités physiques et sportives et obtenir 5 crédits ECTS
L’étudiant choisit 2 activités parmi les cours du programme d’évaluation du SUAPS (voir programme d’évaluation du SUAPS)
Il doit réaliser un minimum de 16h de pratique par activité sur l’année en cours, soit 32h (2 x16h) de pratiques sportives.
Pour une activité évaluée, l’étudiant peut répartir ses heures entre deux professeurs différents au maximum.  Faire apparaitre sur le site.

1ère étape :  adhérer au SUAPS
2ème étape : s’inscrire à l’accueil du SUAPS 
Accessible uniquement en tant que UET 
En savoir plus
https://suaps.u-bourgogne.fr/uel/

Programme :
Choisir 2 activités sportives dans 2 champs de compétences différents (voir programme d'évaluation du SUAPS)

Renseignements : site du SUAPS
Responsable pédagogique : thibaut.liemans@ube.fr
Responsable administrative : florence.durand@ube.fr

Evaluation : 
Moyenne des 2 notes des activités choisis sur 20 

Inscription : maison des sports - accueil du SUAPS

Date à respecter : inscription du 1/09/202 au vendredi 13/11/2026
                             date limite du rendu des cartes : vendredi 5 mai 2027 (aux enseignants)
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